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IntroductioN

L’Indice entrepreneurial québécois

En février 2009, la Fondation de l’entrepreneurship (FDE) a créé et lancé 
l’Indice entrepreneurial québécois, l’un des plus importants sondages sur 
les entrepreneurs actuels et en devenir jamais réalisé au Québec. Cet indice 
est unique parce qu’il mesure l’ensemble des comportements entrepre-
neuriaux des individus, soit la « chaîne alimentaire » de l’entrepreneuriat 
(culture entrepreneuriale, intention de créer, démarche de création,  
propriétaire d’entreprise, fermeture, relève, développement durable, etc.), 
en plus de préciser l’horizon temporel dans lequel ce processus se déroule. 
L’Indice entrepreneurial québécois est une source d’information fiable et 
actuelle du portrait entrepreneurial. Il est réalisé en collaboration avec 
Léger Marketing et reconduit à chaque année, permettant ainsi de mesurer 
l’évolution de l’entrepreneuriat au Québec. En 2010, il a été présenté par 
la Caisse de dépôt et placement du Québec (la Caisse).

L’importance du développement durable pour la FDE et la 
Caisse

Pourquoi une note thématique sur le développement durable, présentée 
par la Caisse et réalisée par la FDE ? D’une part, la FDE étudie la culture 
entrepreneuriale sous toutes ses coutures. Depuis 30 ans, les défis auxquels 
sont confrontés les entrepreneurs restent au cœur de ses réflexions. 
Considérant l’importance d’adapter son sondage aux enjeux actuels des 
entrepreneurs québécois, elle a alors questionné ces derniers, cette année, 
sur le développement durable. D’autre part, la Caisse est un chef de file en 
matière de développement durable (DD) au Québec, oeuvrant de façon 
proactive dans les domaines de l’investissement responsable et de la 
gouvernance. La note qui vous est présentée s’inscrit dans le prolongement 
des diverses initiatives qu’elle a réalisées au cours des dernières années 
en vue d’exercer son métier d’investisseur de façon responsable. Parmi les 
premiers investisseurs institutionnels canadiens signataires des Principes 
pour l’investissement responsable (IRS) de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU), en 2006, elle intègre depuis quelques années déjà des critères envi- 
ronnementaux, sociaux et de gouvernance à ses processus de gestion du 
risque et d’évaluation de ses investissements. Avec ses partenaires « inves-
tisseurs » internationaux, elle collabore à la promotion de ces principes 
et à l’élaboration de moyens pour les traduire concrètement dans la réalité 
des entreprises.1 En 2009, conformément à la Loi sur le développement 
durable du Québec, la Caisse a adopté son premier plan d’action de déve- 
loppement durable (2009-2011). Inspiré des meilleures pratiques, il s’arrime 
aux orientations et aux objectifs de la Loi et contribue ainsi à la mise en 
œuvre de la Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-
2013. La durabilité est au cœur de la mission de la Caisse. En plus de viser 
la pérennité des régimes de retraite et d’assurance dont elle est la gestion-
naire, elle vise le développement économique à long terme.

Véritable projet de société, ce nouveau paradigme de développement 
dénommé « développement durable » s’invite et s’inscrit sereinement au 
sein des entreprises québécoises. La Caisse, engagée depuis plusieurs 

	1	 Pour en savoir davantage sur les initiatives de la Caisse en développement durable, vous pouvez consulter 
		  son site Internet officiel : http: //www.lacaisse.com
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années envers le DD, s’est associée à la FDE pour en présenter les résultats 
qui commencent tout juste à être mesurés de façon précise. Les principes 
de DD teintent-ils la toile entrepreneuriale québécoise en 2010 ? Voilà ce 
que cette note thématique propose d’explorer de façon brève, concise et 
introductive à une mesure plus poussée qui pourrait être réalisée en 2011, 
abordant cet enjeu sociétal.

Mise en contexte : le développement durable au Québec

Au Québec, c’est le 13 avril 2006 que la première Loi sur le développement 
durable a été adoptée. Celle-ci obligeait chaque ministère, organisme et 
entreprise de l’administration publique québécoise à prendre en compte, 
dans ses différentes actions, l’ensemble des seize principes de DD. Pour la 
fin 2009, chacun devait identifier, dans un document public, les activités 
qu’il prévoyait mettre en œuvre pour contribuer à l’atteinte des objectifs 
de la stratégie québécoise.

La définition de DD promue par l’État québécois est la suivante : 
le développement durable est une forme de « développement qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une 
vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des 
dimensions environnementales, sociales et économiques des activités de 
développement ».2

En fait, la notion de DD a vu le jour à la fin des années 80. Elle est apparue 
pour la première fois en 1987, dans le rapport Our common future, rédigé 
par la Commission mondiale sur l’Environnement et le Développement.3 
L’idée n’était cependant pas nouvelle car, tout comme dans le rapport 
Meadows en 1972, ce rapport soulignait « l’impossible soutenabilité de 
notre mode de développement basé sur une exploitation des ressources 
à l’infini ».4 C’est ainsi que s’est dessinée, peu à peu à travers le monde, 
l’alternative du DD basée sur une gestion plus raisonnée et équitable des 
ressources et sur des valeurs éthiques.5

À l’heure actuelle au Québec, seuls les ministères, organismes gouver-
nementaux et les entreprises de l’État sont assujettis à la Loi. Cependant, 
toute autre organisation publique ou privée, qui aimerait que ses inter-
ventions soient prises en compte dans l’état d’avancement de la société 
québécoise en DD, pourrait décider de s’y conformer. On comprend dès 
lors que pour l’instant, en règle générale, les entrepreneurs ne sont pas 
obligés d’intégrer les principes de DD à leur cadre de gestion. Du moins, 
ils ne le sont pas directement !

Le DD prend de l’ampleur, tant par les contenus qui se développent 
que par le nombre grandissant et la diversité d’acteurs qui s’en font les 
promoteurs. La tenue de nombreuses rencontres internationales et leurs 
conclusions ont permis au concept de prendre racine. Depuis, il est 
appliqué à plusieurs niveaux par divers organismes provenant de 
nombreux pays.

	2	 Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Loi sur le développement durable, 
		  2006, p.1. Site Internet officiel : http: //www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/resume-loi.pdf

	3	C ommission mondiale sur l’Environnement et le Développement. Our common future, 1987.

	4	D . H. Meadows et al. The Limits of Growth. A Report for The Club of Rome’s Project on the Predicament 
		  of Mankind, 1972.

	5	S . Laisné. Les facteurs de succès des démarches de développement durable dans les petites et moyennes 
		  entreprises, France, 2009.
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« Le développement durable n’est pas un effet de mode, c’est 
une tendance de fond. Il est au cœur du paradigme sociétal qui 
guidera l’activité humaine tout au long du 21e siècle. […] La notion 
de développement durable est reprise par presque tous les courants 
de pensée. Bousculés par des enjeux fondamentaux et aspirés par 
des préoccupations de leur base qui iront en s’accroissant, tous les 
acteurs sociaux devront se l’approprier et l’interpréter selon leurs 
propres valeurs, afin de reformuler leur projet social ».6

Le DD est un véritable projet de société ! Est-ce que la population du 
Québec et les entrepreneurs québécois actuels et futurs se sentent 
concernés ? Cette note thématique permet de jeter un premier regard sur 
l’intégration du DD dans le cadre de gestion des entrepreneurs actuels et 
en devenir, tout comme leur intention de le faire. Elle fournit également 
une première analyse des besoins en accompagnement pour permettre 
aux entrepreneurs actuels et en devenir d’introduire le DD comme outil de 
performance économique et financière, tout en fournissant des distinctions 
quant au sexe et à l’âge des individus.

MéTHODOLOGIE

La méthodologie de ce rapport, faisant état de la situation générale de 
l’intégration des principes de développement durable (DD) par les 
entrepreneurs actuels et en devenir du Québec, de même qu’à leurs 
besoins à combler pour y parvenir, est présentée ci-après.

La méthodologie de cueillette de données

La présente étude a été réalisée au moyen d’un sondage mené par Internet 
et par téléphone auprès d’un échantillon de 7 371 répondants, résidant 
au Québec, âgés de 18 ans et plus, et pouvant s’exprimer en français ou 
en anglais. De ceux-ci, 1 428 répondants ont été questionnés davantage, 
ayant répondu « oui » à leur participation à au moins un grand indicateur 
du processus entrepreneurial sur quatre (intention, démarche, propriétaire, 
fermeture). La collecte des données s’est déroulée du 2 mars au 8 avril 
2010. La durée moyenne du questionnaire était d’environ 16 minutes.

À l’aide des données de Statistique Canada, les résultats ont été pondérés 
selon le sexe, l’âge, la scolarité et la langue parlée à la maison afin de 
rendre l’échantillon représentatif de l’ensemble de la population adulte 
du Québec.

Léger Marketing, en tant que membre certifié sceau d’or de l’Association 
de recherche et d’intelligence marketing (ARIM) du Canada, a mené ce 
sondage dans le plus grand respect de l’ensemble des standards de qualité 
et des règles d’éthique de l’ARIM et d’ESOMAR (European Society for 
Opinion and Marketing Research). Le respect d’un Code International, 
conjointement édicté par ESOMAR et la Chambre de Commerce 
internationale, représente la garantie du haut niveau de professionnalisme 
de l’ensemble des membres de l’association.

	6	 G. L. Bourque. Quel paradigme de développement durable ? 2009. 
		  Site Internet officiel : economieautrement.org
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Tableau 1 : La définition des indicateurs utilisés

	 Intention

Seul ou avec d’autres personnes, vous avez 
l’intention de créer une nouvelle entreprise ou 
de reprendre une entreprise existante.

	 Démarche

Au cours des 12 derniers mois, seul ou avec 
d’autres personnes, vous avez entrepris des 
démarches pour créer une nouvelle entreprise 
ou reprendre une entreprise existante (ex. : 
rechercher de l’équipement ou un emplace-
ment, organiser une équipe pour la mettre en 
marche, élaborer un plan d’affaires, commencer 
à épargner de l’argent ou d’autres activités qui 
aideraient à lancer une entreprise).

	 Propriétaire

Seul ou avec d’autres, vous êtes présentement 
propriétaire d’une entreprise.

	 Fermeture

Vous avez déjà fermé ou cessé les activités 
d’une entreprise dans la vente de biens et /ou 
services dont vous étiez propriétaire et que 
vous gériez (ne comprend pas la vente).

	 Population adulte

Répondants résidant au Québec, âgés de 18 ans 
et plus, et pouvant s’exprimer en français ou 
en anglais.

Tableau 2 : Le nombre de répondants et la marge d’erreur maximale pour les quatre 
principaux indicateurs

	 Ensemble des répondants

	N ombre de répondants	 7 371

	 Marge d’erreur maximale	 ± 1,14 %

La définition des indicateurs utilisés

L’entrepreneur actuel désigne, dans ce rapport, une personne de 18 ans et 
plus répondant à la définition de propriétaire d’entreprise présentée dans 
le tableau 1. L’entrepreneur en devenir est, pour sa part, soit une personne 
répondant à la définition d’intention ou une personne répondant à la 
définition de démarche.

Afin d’effectuer une première mesure de l’intégration du DD dans le 
dynamisme entrepreneurial québécois, la FDE a décidé de prendre le 
pouls, à l’état brut, sans que la compréhension du DD chez les répondants 
ne soit vérifiée. Cette année, l’Indice mesure le degré d’appropriation du 
DD dans le cadre de gestion des entrepreneurs actuels et futurs (savoir-
faire), plutôt que d’évaluer leur niveau de connaissance et leur vision 
en la matière (savoir-être). Ces questions seront, par contre, au cœur de 
l’exercice 2011.

Dès lors, nous pouvions supposer qu’une certaine incompréhension 
du concept aurait possiblement pu teinter les résultats. Cependant, une 
question sur la reconnaissance des bienfaits économiques et financiers du 
DD leur était posée. Elle nous assurait qu’en ce qui a trait à l’une de leur 
principale préoccupation, soit la performance financière, ils en reconnais-
saient les bénéfices.

Bref, les questions posées en 2010 ont été développées selon la philo-
sophie de l’Indice entrepreneurial québécois. Elles voulaient mettre en 
lumière le portrait actuel du DD auprès des entrepreneurs québécois, mais 
aussi évaluer le potentiel de développement pour le futur.

Combien d’entrepreneurs actuels et en devenir ont commencé à intégrer 
le DD dans leur cadre de gestion ? Combien d’entre eux en manifestent 
l’intention? Est-ce que les démarcheurs et propriétaires souhaitent recevoir 
de l’aide pour ce faire, et quels types d’aide aimeraient-ils avoir ? Ces 
différentes questions trouvent-elles des réponses différentes chez les 
femmes et les hommes, les jeunes et moins jeunes, ou varient-elles selon 
le niveau de scolarité des démarcheurs et propriétaires ? Voilà précisément 
les questions auxquelles cette note thématique propose de répondre.

Le nombre de répondants et la marge d’erreur maximale 
pour les quatre principaux indicateurs

Le tableau 2 présente le nombre de répondants et la marge d’erreur 
maximale associée pour estimer les incidences aux différentes catégories 
entrepreneuriales (intention, démarche, propriétaire et fermeture), exprimées 
dans le rapport en termes de pourcentage de la population. Ce sont 
donc de bien petits nombres, pour lesquels il importe d’avoir une marge 
d’erreur sous la barre des 5 %.

Le tableau 2 illustre que pour établir les incidences aux différentes catégo- 
ries entrepreneuriales au début du sondage, Léger Marketing a initialement 
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Tableau 3 : Le nombre de répondants pour chaque indicateur de l’entrepreneuriat et les 
marges d’erreur pour les questions spécifiques à chacun (excluant l’incidence)

	 Intention

	N ombre de répondants *	 308

	 Marges d’erreur maximales	 ± 5,58 %

	 Démarche

	N ombre de répondants *	 495

	 Marges d’erreur maximales	 ± 4,40 %

	 Propriétaire

	N ombre de répondants *	 583

	 Marges d’erreur maximales	 ± 4,06 %

	 Fermeture

	N ombre de répondants *	 311

	 Marges d’erreur maximales	 ± 5,56 %

*	Un répondant pouvait faire partie de plus d’un indicateur à la fois, justifiant que le nombre de répondants 
	 dans chacun des blocs excède le nombre de répondants global au sondage.

sondé 7 371 personnes. Pour un échantillon probabiliste de la même taille, 
la marge d’erreur maximale aurait été de ± 1,14 %, 19 fois sur 20. Cette 
marge d’erreur maximale s’applique aux taux d’incidence pour les quatre 
indicateurs évalués dans le sondage pour le Québec (intention, démarche, 
propriétaire et fermeture), exprimés en pourcentage de la population 
adulte québécoise.

Le nombre de répondants et les marges d’erreur maximales 
à l’intérieur des quatre grands indicateurs

Le tableau 3 présente, pour sa part, le nombre de répondants par 
indicateur. Il expose également les marges d’erreur maximales associées 
aux questions spécifiques de chacun des indicateurs du processus entre- 
preneurial, et ce, dans le cas où le sondage aurait été effectué auprès d’un 
échantillon probabiliste de la même taille. Il présente donc les personnes 
ayant répondu « oui » minimalement à l’une des quatre catégories entre-
preneuriales et sont donc exprimés, dans le rapport, en pourcentage des 
intentions, des démarches, des propriétaires ou des fermetures. Du fait 
que nous travaillons à ce niveau, avec une base de 100 % (ex. : sur les 
100 % de propriétaires, quelle proportion a déjà intégré les principes de 
DD dans leur cadre de gestion ?), il est donc acceptable d’avoir des marges 
d’erreur légèrement plus élevées.

À noter toutefois que les questions spécifiques sur l’intégration du DD 
au sein de l’entreprise ont été posées exclusivement aux démarcheurs et 
aux propriétaires d’entreprise, pour lesquels nous disposons d’excellentes 
marges d’erreurs, tous deux sous la barre des 5 %.

Globalement, 1 428 personnes ont répondu « oui » à au moins un des 
quatre grands indicateurs de mesure, pour une marge d’erreur générale 
(tous indicateurs confondus) de ± 2,59 %, et ce, pour un échantillon 
probabiliste de la même taille.
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Tableau 4 : Le pourcentage de démarcheurs et de propriétaires québécois ayant commencé 
à intégrer le développement durable à leur cadre de gestion (2010)

	 Démarche

	 Population masculine	 25,7 %

	 Population féminine	 24,9 %

	 Population de 18 à 34 ans	 24,0 %

	 Population de 35 ans et plus	 26,0 %

	 Total des démarcheurs	 25,4 %

	 Propriétaire

	 Population masculine	 16,9 %

	 Population féminine	 13,2 %

	 Population de 18 à 34 ans	 27,0 %

	 Population de 35 ans et plus	 14,0 %

	 Total des propriétaires	 15,5 %

LES ENTREPRENEURS EN DEVENIR ET LES PROPRIéTAIRES 
ACTUELS ONT-ILS COMMENCé à METTRE EN PLACE UN 
CADRE DE GESTION POUR LE DéVELOPPEMENT DURABLE 
AU SEIN DE LEUR ENTREPRISE ?

Le tableau 4 nous aiguille sur l’état actuel d’intégration général du 
développement durable (DD) au sein des entreprises que les démarcheurs 
sont en train de créer, et au sein des entreprises que les entrepreneurs 
québécois possèdent et dirigent actuellement.

Il illustre que plus de 15 % des personnes actuellement propriétaires 
ou en démarche au Québec ont commencé à mettre en place un cadre 
de gestion en DD dans leur entreprise ou dans leur projet d’entreprise. 
Concrètement, plus du quart (25,4 %) des démarcheurs sont déjà engagés 
en ce sens.

Les démarcheurs sont plus avancés dans l’intégration du 
développement durable que les propriétaires actuels

On observe en effet qu’il y a plus de démarcheurs (25,4 %) que de proprié-
taires (15,5 %) qui ont commencé à mettre en place un cadre de gestion 
en DD dans leur projet d’entreprise. Cet écart s’observe aussi lorsqu’on 
les compare selon les sexes. Chez les hommes, ils sont 25,7 % de 
démarcheurs contre 16,9 % de propriétaires ayant actuellement entrepris 
l’intégration du DD. Chez les femmes, l’écart est encore plus significatif. 
Elles sont près de deux fois plus de démarcheuses (24,9 %) que de proprié-
taires (13,2 %) à avoir fait des démarches en DD.
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L’intégration du développement durable ne semble pas être 
influencée par le sexe ou le niveau de scolarité des démar- 
cheurs et propriétaires

On ne remarque cependant pas de différences significatives entre les 
genres lorsqu’on compare les démarcheurs entre eux et les propriétaires 
entre eux. On compte quasiment autant de femmes (24,9 %) que d’hommes 
(25,7 %) actuellement en démarche qui ont commencé à mettre en place 
un cadre de gestion en DD. Il en est également ainsi du côté des proprié-
taires (16,9 % des hommes contre 13,2 % des femmes), malgré un résultat 
légèrement plus éloquent pour les hommes actuellement entrepreneurs.

Bien que n’apparaissant pas au tableau 4, nous avons également tenté 
d’évaluer, dans ce premier sondage, l’état d’avancement des démarches en 
DD en fonction des niveaux de scolarité (primaire, secondaire, collégial 
et universitaire). La plus forte activité des démarcheurs en ce qui a trait à 
l’intégration du DD, comparativement aux propriétaires d’entreprise, est 
encore notée. Il n’y a toutefois pas de différences significatives lorsque 
nous comparons les démarcheurs entre eux et les propriétaires entre eux. 
On ne peut donc pas, dans ce premier rapport, témoigner d’une relation entre 
le niveau de scolarité et l’intégration du DD dans le cadre de gestion des 
entreprises des Québécois en démarche ou actuellement propriétaires.

L’intégration du développement durable est davantage influ- 
encée par l’âge des démarcheurs et propriétaires

En analysant les résultats en fonction des catégories d’âge, la donne est 
quelque peu différente. L’écart entre les démarcheurs et propriétaires est 
toujours présent, mais beaucoup moins élevé chez les 18 à 34 ans (24,0 % 
des démarcheurs contre 27,0 % des propriétaires). Cette différence est 
toutefois significative chez les 35 ans et plus (26,0 % des démarcheurs 
contre 14,0 % des propriétaires). Ils sont donc pratiquement deux fois plus 
nombreux en tant que démarcheurs de 35 ans et plus à avoir amorcé 
l’intégration du DD, qu’en tant que propriétaires d’entreprise.

On ne remarque pas de différences significatives entre les catégories d’âge 
lorsqu’on compare les démarcheurs entre eux. Malgré ce fait, les jeunes 
propriétaires d’entreprise sont deux fois plus nombreux (27,0 % d’entre 
eux) à avoir entamé des démarches de DD que les entrepreneurs de 35 ans 
et plus (14,0 % d’entre eux).

Tout compte fait, plus de 15 % des démarcheurs et des propriétaires 
sont déjà engagés en DD. Les démarcheurs sont plus nombreux que 
les propriétaires actuels à avoir entamé de telles démarches, une 
tendance qui s’observe malgré le sexe, l’âge et le niveau de scolarité. 
L’écart est cependant plus prononcé chez les femmes (environ deux 
fois plus de femmes en démarche que de femmes propriétaires à avoir 
déjà entrepris cette intégration) et chez les 35 ans et plus (environ 
deux fois plus de démarcheurs âgés de 35 ans et plus que de proprié-
taires de ce groupe d’âge ayant amorcé l’intégration du DD).
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Tableau 5 : Le pourcentage de démarcheurs et de propriétaires québécois ayant éventuel- 
lement l’intention d’intégrer le développement durable à leur cadre de gestion (2010)

	 Démarche

	 Population masculine	 38,0 %

	 Population féminine	 38,4 %

	 Population de 18 à 34 ans	 39,3 %

	 Population de 35 ans et plus	 37,6 %

	 Total des démarcheurs	 38,1 %

	 Propriétaire

	 Population masculine	 22,3 %

	 Population féminine	 18,3 %

	 Population de 18 à 34 ans	 30,9 %

	 Population de 35 ans et plus	 19,5 %

	 Total des propriétaires	 20,8 %

L’intégration du DD au cadre de gestion des entreprises est donc 
bel et bien débutée au Québec, ce qui constitue un bon indicateur 
démontrant que les efforts investis en sensibilisation au cours des 
dernières années, exposés précédemment dans le rapport, commencent 
à porter fruit. Les démarcheurs, soit les futurs entrepreneurs du 
Québec, sont plus dynamiques en ce sens et portent davantage en 
eux ce mouvement durable de société, peu importe leur sexe, leur 
âge ou leur niveau de scolarité, que les entrepreneurs actuels. Chez 
ces derniers, le sexe et le niveau de scolarité influent peu sur l’inté-
gration du DD. Par contre, l’âge est une variable importante chez 
les propriétaires d’entreprise. En effet, les jeunes propriétaires sont 
près de deux fois plus nombreux que les 35 ans plus à avoir amorcé 
l’intégration du DD au sein de leur entreprise.

LES ENTREPRENEURS EN DEVENIR ET LES PROPRIéTAIRES 
ACTUELS ONT-ILS L’INTENTION DE METTRE EN PLACE UN 
CADRE DE GESTION POUR LE DéVELOPPEMENT DURABLE ?

Bien que certains ont déjà commencé à intégrer les principes de DD à leurs 
pratiques de gestion, est-ce que ceux et celles qui ne l’ont pas encore fait 
entretiennent l’intention de le faire ? Le tableau 5 nous permet de statuer 
sur cette question.

Les démarcheurs manifestent davantage l’intention d’intégrer 
les principes de développement durable que les propriétaires 
actuels

On remarque d’abord que les futurs entrepreneurs et les propriétaires 
actuels sont minimalement plus de 20 % à avoir l’intention d’intégrer 
un cadre de gestion en DD au sein de leur entreprise. Encore une fois, 
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lorsqu’on porte un regard d’ensemble, on observe un écart entre les 
démarcheurs et les propriétaires. Les premiers sont 38,1 % à en manifester 
l’intention, alors que cette volonté rejoint 20,8 % des propriétaires. 
Mentionnons d’emblée que l’intention d’intégrer les principes de DD au 
cadre de gestion de leur entreprise est plus forte, à la fois pour les démar-
cheurs que pour les propriétaires, que l’intégration réelle déjà débutée 
(référence au tableau 4).

La volonté d’intégrer le développement durable au cadre de 
gestion des entreprises est peu influencée par le sexe ou le 
niveau de scolarité des démarcheurs et propriétaires

Qu’ils soient hommes ou femmes, l’intention d’intégrer le DD au cadre de 
gestion de leur entreprise est plus forte chez les démarcheurs que chez les 
propriétaires. L’écart est toutefois plus marqué chez les femmes (environ 
deux fois plus de femmes en démarche que de femmes actuellement 
propriétaires) que chez les hommes (38,0 % de démarcheurs à en avoir 
l’intention contre 22,3 % de propriétaires). On ne remarque pas de diffé-
rences significatives en comparant les démarcheurs entre eux, de même 
que les propriétaires, en fonction des sexes. Il y a donc pratiquement autant 
d’hommes (38,0 %) que de femmes (38,4 %) du côté des démarcheurs 
qui ont l’intention d’investir en DD, tout comme chez les propriétaires 
(hommes : 22,3 % ; femmes : 18,3 %).

Bien que n’apparaissant pas au tableau 5, nous avons également tenté 
d’évaluer, dans ce premier sondage, l’intention éventuelle d’intégrer le DD 
en fonction des niveaux de scolarité (primaire, secondaire, collégial et 
universitaire). Sous cet angle, la distinction entre démarcheurs et proprié- 
taires est encore observable. Il n’y a cependant pas de différences distinctives 
lorsqu’on compare les démarcheurs entre eux et les propriétaires entre 
eux, mais l’écart est significatif entre les démarcheurs et les propriétaires 
actuels. Le plus grand écart est chez les démarcheurs et propriétaires qui 
ont un niveau de scolarité primaire / secondaire. Ils sont environ deux fois 
plus de démarcheurs (40,2 %) que de propriétaires (20,1 %) à en mani-
fester l’intention, alors que les démarcheurs détenant un niveau d’études 
collégiales et universitaires sont environ 1,7 fois plus nombreux que les 
propriétaires à caresser l’intention d’une telle intégration du DD.

La volonté d’intégrer le développement durable est davantage 
influencée par l’âge des démarcheurs et propriétaires

En observant les résultats en fonction des catégories d’âge, l’écart entre 
les démarcheurs (39,3 % des 18 à 34 ans actuellement en démarche) et 
propriétaires (30,9 % des propriétaires de 18 à 34 ans) reste présent, mais est 
beaucoup moins élevé chez les 18 à 34 ans. Au contraire, il est nettement 
plus significatif chez les 35 ans et plus. En effet, 37,6 % des démarcheurs 
de cet âge manifestent cette intention, contrairement à 19,5 % des 
propriétaires de 35 ans et plus. C’est presque 2 fois plus de démarcheurs 
que de propriétaires.

Tout comme pour les sexes, on ne remarque pas de dissemblance impor-
tante entre les catégories d’âge en comparant les démarcheurs entre eux. 
Toutefois, chez les propriétaires d’entreprise, ils sont significativement 
plus nombreux du côté des 18 à 34 ans. C’est près d’un jeune propriétaire 
sur trois qui a l’intention de mettre en place un cadre de gestion pour le 
DD contre environ un entrepreneur sur cinq chez les 35 ans et plus.
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Bref, les démarcheurs et propriétaires sont, tous deux, plus de 20 % à 
avoir l’intention d’intégrer le DD à leurs pratiques de gestion. Il s’agit 
assurément d’un signe encourageant pour le Québec, puisqu’ils sont 
plus nombreux, dans chacune de ces clientèles, à avoir l’intention 
de le faire qu’ils n’étaient actifs en termes d’intégration actuelle. 
L’intégration du DD au cadre de gestion des entrepreneurs actuels et 
en devenir, au Québec, est donc appelée à augmenter.

Tout comme pour l’intégration actuelle du DD au sein des pratiques 
de gestion de nos entrepreneurs présents et en devenir (référence 
au tableau 4), les démarcheurs sont encore une fois plus nombreux 
à manifester cette intention que les propriétaires, une tendance qui 
s’observe malgré le sexe, l’âge et le niveau de scolarité. L’écart est 
encore une fois plus prononcé chez les femmes (environ deux fois 
plus de femmes en démarche que de femmes propriétaires à entretenir 
cette intention) et chez les 35 ans et plus (environ deux fois plus de 
démarcheurs âgés de 35 ans et plus que de propriétaires de ce groupe 
d’âge ayant l’intention d’intégrer les principes de DD).

Tout comme pour ceux ayant déjà intégré des pratiques de DD à leur 
cadre de gestion, la volonté chez les démarcheurs d’investir un jour 
en DD varie très peu en fonction du sexe, de l’âge et du niveau de 
scolarité. Toutefois, chez les propriétaires actuels, les entrepreneurs 
de 18 à 34 ans sont deux fois plus nombreux que les propriétaires de 
35 ans et plus à admettre avoir de telles intentions.
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Tableau 6 : Le pourcentage de démarcheurs et de propriétaires québécois souhaitant 
recevoir de l’aide pour intégrer éventuellement le développement durable à leur cadre 
de gestion (2010)

	 Démarche

	 Population masculine	 44,7 %

	 Population féminine	 52,7 %

	 Population de 18 à 34 ans	 54,7 %

	 Population de 35 ans et plus	 44,4 %

	 Total des démarcheurs	 47,5 %

	 Propriétaire

	 Population masculine	 28,0 %

	 Population féminine	 23,7 %

	 Population de 18 à 34 ans	 30,2 %

	 Population de 35 ans et plus	 25,9 %

	 Total des propriétaires	 26,4 %

LES FUTURS ENTREPRENEURS ET LES PROPRIéTAIRES 
ACTUELS SOUHAITENT-ILS RECEVOIR DE L’AIDE POUR 
INTéGRER LES PRINCIPES DE DéVELOPPEMENT DURABLE 
à LEUR ENTREPRISE ?

Qu’ils aient commencé à intégrer les principes de DD dans leur cadre de 
gestion ou non, ou encore qu’ils entretiennent ou non l’intention de le 
faire, les futurs entrepreneurs et les propriétaires d’entreprise souhaitent-ils, 
éventuellement, recevoir de l’aide concernant le DD ? Le tableau 6 nous 
éclaire sur cet aspect.

Les démarcheurs manifestent davantage la volonté de rece- 
voir de l’aide pour intégrer les principes de développement 
durable que les propriétaires actuels

Bien que l’écart soit considérable entre les démarcheurs et les propriétaires 
désireux de recevoir de l’aide relative au DD au sein de leur entreprise, 
nous pouvons tout de même affirmer qu’ils sont tous deux plus de 25 % 
à désirer recevoir une aide quelconque. Concrètement, près de 50 % des 
démarcheurs ont exprimé souhaiter recevoir de l’aide pour intégrer le DD 
à leur cadre de gestion, contrairement à 26,4 % des propriétaires. Encore 
une fois, la volonté des entrepreneurs actuels et en devenir d’être outillés 
en matière de DD est de bon augure pour un avenir entrepreneurial 
québécois plus durable.

Un besoin d’aide qui varie selon les sexes et en fonction de 
l’état d’avancement dans le processus entrepreneurial

L’écart entre démarcheurs et propriétaires est plus marqué chez les femmes. 
En effet, 52,7 % des femmes actuellement en démarche, contre 23,7 % des 
femmes actuellement entrepreneures, en manifestent le besoin, soit plus 
du double. Du côté des hommes, 1,6 fois plus de démarcheurs que de 
propriétaires admettent souhaiter obtenir de l’aide à cet égard.
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En observant les comparaisons faites entre les démarcheurs entre eux, 
et pareillement chez les propriétaires, les résultats sont variables entre 
les sexes. Les femmes présentement en démarche de création / reprise 
d’entreprise (52,7 %) expriment davantage la volonté de recevoir de l’aide 
que les hommes (44,7 %). Néanmoins, chez les hommes propriétaires, 
28,0 % d’entre eux espèrent obtenir un soutien pour l’intégration du DD, 
une proportion légèrement plus élevée que chez les femmes (23,7 %).

Est-ce que le désir de recevoir de l’aide change selon le niveau de scolarité ? 
Encore une fois, bien que n’apparaissant pas au tableau 6, l’écart entre les 
démarcheurs et les propriétaires se maintient. Au niveau primaire / secon-
daire et au niveau universitaire, il y a près de 2 fois plus de démarcheurs 
que de propriétaires qui souhaitent obtenir de l’aide, alors que cet écart 
est moins prononcé pour les détenteurs d’un diplôme collégial (1,6 fois 
plus important chez les démarcheurs que chez les propriétaires). Pourtant, 
en comparant les démarcheurs entre eux et les propriétaires entre eux, on 
observe ni tendance, ni différence en lien avec le degré de scolarité.

Les jeunes démarcheurs et les jeunes propriétaires sont plus 
nombreux à manifester la volonté d’être aidés dans l’inté- 
gration du développement durable que leurs aînés

Par l’analyse des résultats en fonction des catégories d’âge, l’écart entre les 
démarcheurs et propriétaires est toujours réel. Les démarcheurs de 18 à 34 
ans sont plus nombreux (54,7 %) que les jeunes propriétaires (30,2 %) à 
souhaiter obtenir de l’aide. L’écart s’observe également du côté des 35 ans 
et plus. Ils sont 44,4 % de démarcheurs contre 25,9 % de propriétaires à 
désirer une assistance pour développer le DD au sein de leur entreprise.

En examinant les démarcheurs et les propriétaires entre eux en fonction des 
âges, on remarque alors l’intérêt grandissant des jeunes à obtenir de l’aide, 
contrairement aux moins jeunes. D’une part, 54,7 % des démarcheurs 
de 18 à 34 ans souhaiteraient être assistés dans cette action, contre 44,4 % 
pour les 35 ans et plus. D’autre part, 30,2 % des jeunes propriétaires en 
manifestent le besoin, comparativement à 25,9 % des entrepreneurs de 35 
ans et plus.

Finalement, les démarcheurs et propriétaires sont tous deux plus de 
25 % à désirer recevoir de l’aide pour intégrer le DD à leur cadre 
de gestion. Le DD est bel et bien essentiel pour les démarcheurs et 
propriétaires d’entreprise québécois, mais ils affirment d’emblée 
avoir besoin d’aide pour y arriver.

Les démarcheurs sont encore plus nombreux que les propriétaires 
à exprimer ce besoin de support et cette tendance s’observe chez 
toutes les clientèles, qu’importe leur sexe, âge ou niveau de scolarité. 
L’écart chez les femmes est toutefois plus prononcé : deux fois plus 
de femmes en démarche que de femmes actuellement entrepreneures 
témoignent de l’intérêt pour obtenir de l’aide. Parmi les démarcheurs, 
notons simplement que les femmes en réclament davantage que les 
hommes et que plus de 50 % des 18 à 34 ans estiment avoir besoin 
d’aide. Chez les propriétaires, les hommes sont plus nombreux à en 
réclamer, alors que les jeunes sont aussi plus ouverts à recevoir de 
l’aide pour l’intégration du DD à leurs pratiques de gestion.
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LES TYPES D’AIDE SOUHAITéS PAR LES FUTURS ENTRE- 
PRENEURS ET LES PROPRIéTAIRES ACTUELS

Nous savons maintenant que les démarcheurs du Québec, mais aussi les 
propriétaires d’entreprise, souhaitent recevoir de l’aide afin de faciliter 
l’intégration des principes de DD au sein de leur entreprise. Mais de quel 
type d’aide ont-ils besoin ? Ces besoins varient-ils selon le sexe, l’âge et 
selon l’état d’avancement des entrepreneurs actuels et en devenir au sein 
du processus entrepreneurial ? Voilà des questions auxquelles le tableau 7 
apportera des réponses, essentielles pour optimiser l’aide offerte par les 
nombreuses organisations de soutien à l’entrepreneuriat, ministères, 
institutions financières et fiscales, etc., qui travaillent directement auprès 
de nos entrepreneurs.

Parmi les divers types d’aide proposés à nos entrepreneurs actuels et 
en devenir, quatre formes de soutien semblent particulièrement indispen-
sables : le financement, le service-conseil, l’information et la formation. 
Pour toutes les clientèles à l’étude, que ce soit au niveau des démarcheurs 
ou propriétaires, hommes ou femmes, âgés de 18 à 34 ans ou de 35 ans 
et plus, systématiquement plus de 40 % des répondants ont identifié ces 
mêmes besoins. L’intégration à des réseaux, bien que moins souvent 
identifiée, reste tout de même essentielle pour environ 20 % des 
répondants.

Bien que les pourcentages soient attrayants, ils n’apportent pas néces- 
sairement d’informations nouvelles en réalisant des comparaisons entre 
les genres et les catégories d’âge. Par contre, les séquences s’avèrent 
particulièrement intéressantes à observer dans ce cas-ci. Est-ce que l’ordre 
d’importance des types d’aide change quand on est un démarcheur ou un 
propriétaire ? Est-ce que le fait d’être un homme ou une femme, plus jeune 
ou âgé de 35 ans et plus, apporte une nuance à nos besoins en termes 
d’aide ?

Encore une fois, on observe une distinction entre les futurs entrepreneurs 
et les propriétaires actuels. Chez les démarcheurs, le financement est le 
type d’aide qui a le plus souvent été noté (75,8 %). Viennent ensuite le 
service-conseil (61,7 %), l’information (59,7 %) et la formation (49,5 %), 
qui ressortent en termes de besoin. Chez les propriétaires, l’information 
est d’abord souhaitée (61,3 %). Ils ont ensuite opté pour le service-conseil 
(50,0 %), le financement (48,0 %) et la formation (42,3 %).

Chez les démarcheurs, la séquence des types d’aide ne change pas en 
fonction des sexes, ni pour les 35 ans et plus. Par contre, les 18 à 34 ans 
priorisent l’information au service-conseil.

Chez les propriétaires, la donne est quelque peu différente. L’ordre 
d’importance accordé aux types d’aide ne change pas pour les femmes 
et les 35 ans et plus, mais il se transforme chez les hommes et les 
jeunes. En effet, les hommes priorisent le financement au service-conseil. 
Les pourcentages nous indiquent à cet effet que les hommes sont d’ailleurs 
plus nombreux que les femmes à avoir identifié le financement comme 
un besoin, soit 50,5 % d’entre eux contre 43,1 % d’entre elles. En ce qui 
concerne les jeunes propriétaires, le besoin en service-conseil (58,5 %) 
surpasse celui en information (53,5 %).
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Tableau 7 : Le pourcentage de démarcheurs et de propriétaires québécois admettant 
avoir besoin des différents types d’aide offerts au Québec pour soutenir les entre- 
preneurs en développement durable (2010)

	 Démarche

	 Population masculine ayant besoin d’information	 62,0 %

	 Population féminine ayant besoin d’information	 56,1 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin d’information	 67,0 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin d’information	 55,9 %

	 Total des démarcheurs ayant besoin d’information	 59,7 %

	 Population masculine ayant besoin de formation	 51,5 %

	 Population féminine ayant besoin de formation	 46,4 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de formation	 44,2 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de formation	 52,2 %

	 Total des démarcheurs ayant besoin de formation	 49,5 %

	 Population masculine ayant besoin de conseils	 62,4 %

	 Population féminine ayant besoin de conseils	 60,7 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de conseils	 58,2 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de conseils	 63,6 %

	 Total des démarcheurs ayant besoin de conseils	 61,7 %

	 Population masculine ayant besoin de financement	 74,3 %

	 Population féminine ayant besoin de financement	 78,3 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de financement	 78,6 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de financement	 74,4 %

	 Total des démarcheurs ayant besoin de financement	 75,8 %

	 Population masculine ayant besoin de réseautage	 25,6 %

	 Population féminine ayant besoin de réseautage	 19,5 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de réseautage	 21,0 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de réseautage	 24,4 %

	 Total des démarcheurs ayant besoin de réseautage	 23,3 %

	 Population masculine ayant d’autres besoins	 0,0 %

	 Population féminine ayant d’autres besoins	 3,2 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant d’autres besoins	 0,0 %

	 Population de 35 ans et plus ayant d’autres besoins	 1,9 %

	 Total des démarcheurs ayant d’autres besoins	 1,3 %

	 Population masculine qui ne sait pas	 0,0 %

	 Population féminine qui ne sait pas	 0,0 %

	 Population de 18 à 34 ans qui ne sait pas	 0,0 %

	 Population de 35 ans et plus qui ne sait pas	 0,0 %

	 Total des démarcheurs qui ne savent pas	 0,0 %
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	 Propriétaire

	 Population masculine ayant besoin d’information	 64,2 %

	 Population féminine ayant besoin d’information	 55,7 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin d’information	 53,5 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin d’information	 62,5 %

	 Total des propriétaires ayant besoin d’information	 61,3 %

	 Population masculine ayant besoin de formation	 42,4 %

	 Population féminine ayant besoin de formation	 42,1 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de formation	 44,9 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de formation	 41,9 %

	 Total des propriétaires ayant besoin de formation	 42,3 %

	 Population masculine ayant besoin de conseils	 49,1 %

	 Population féminine ayant besoin de conseils	 51,9 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de conseils	 58,5 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de conseils	 48,8 %

	 Total des propriétaires ayant besoin de conseils	 50,0 %

	 Population masculine ayant besoin de financement	 50,5 %

	 Population féminine ayant besoin de financement	 43,1 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de financement	 51,8 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de financement	 47,4 %

	 Total des propriétaires ayant besoin de financement	 48,0 %

	 Population masculine ayant besoin de réseautage	 20,0 %

	 Population féminine ayant besoin de réseautage	 15,8 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant besoin de réseautage	 23,3 %

	 Population de 35 ans et plus ayant besoin de réseautage	 17,9 %

	 Total des propriétaires ayant besoin de réseautage	 18,6 %

	 Population masculine ayant d’autres besoins	 0,8 %

	 Population féminine ayant d’autres besoins	 7,7 %

	 Population de 18 à 34 ans ayant d’autres besoins	 0,0 %

	 Population de 35 ans et plus ayant d’autres besoins	 3,6 %

	 Total des propriétaires ayant d’autres besoins	 3,2 %

	 Population masculine qui ne sait pas	 2,0 %

	 Population féminine qui ne sait pas	 1,9 %

	 Population de 18 à 34 ans qui ne sait pas	 2,2 %

	 Population de 35 ans et plus qui ne sait pas	 2,0 %

	 Total des propriétaires qui ne savent pas	 2,0 %
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En somme, plus de 40 % des répondants, peu importe leur sexe, leur 
âge, ou leur stade d’avancement dans le processus entrepreneurial, 
ont identifié quatre principaux types d’aide, à savoir le financement, 
le service-conseil, l’information et la formation comme outils pour 
intégrer les principes de DD au cœur de leur entreprise. Tout comme 
dans les autres sections de ce rapport, nous notons une différence de 
résultats entre les entrepreneurs actuels et en devenir du Québec. 
Elle s’observe par les séquences d’aide priorisées, soit l’ordre 
d’importance qui leur est accordé. En effet, le besoin qui apparaît 
nettement prioritaire chez les démarcheurs est le financement, alors 
qu’il arrive généralement troisième chez les propriétaires, priorisant 
davantage l’information sur l’intégration du DD à leur entreprise.

Enfin, la différence entre les démarcheurs et les propriétaires en ce 
qui a trait aux types d’aide privilégiés n’est pas en soit étonnante. 
En effet, plus d’un acteur de soutien à l’entrepreneuriat au Québec 
pourrait affirmer qu’un démarcheur en processus de création ou de 
reprise d’une entreprise, qu’il souhaite ou non intégrer le DD à son 
cadre de gestion, soulève le financement comme étant son besoin 
prioritaire. Par contre, chez les entrepreneurs déjà établis, la logique 
de pensée est bien davantage, avant de saisir une opportunité, 
de s’informer, de se faire conseiller et ensuite de réclamer du 
financement, leur permettant, par exemple, de former leurs employés. 
Cette information est capitale pour les organisations de soutien 
du territoire, tout comme pour les gouvernements. Elle nous dicte 
clairement où les efforts doivent être investis selon l’état d’avan-
cement de nos entrepreneurs dans le processus entrepreneurial, 
et nous rappelle qu’un démarcheur ne peut être accompagné comme 
un propriétaire d’entreprise puisque la priorisation de leurs besoins 
diffère…

EST-CE QUE LE DéVELOPPEMENT DURABLE PEUT AMé- 
LIORER LA PERFORMANCE éCONOMIQUE ET FINANCIèRE 
DES ENTREPRISES ?

Nous avons pris soin, au cours des quatre premières sections de cette 
note sur le DD au sein des entreprises actuelles ou en en voie d’être 
créées / reprises par les démarcheurs, de démontrer que cette thématique 
est bien fondamentale pour nos entrepreneurs actuels et en devenir. Ils 
auront besoin d’assistance pour leur permettre d’intégrer les principes 
de DD au sein du cadre de gestion de leur entreprise.  Nous pouvons 
donc affirmer que cet enjeu capital pour l’avenir du Québec a trouvé un 
écho favorable au sein de nos entrepreneurs, particulièrement chez nos 
démarcheurs et jeunes entrepreneurs. Qui dit enjeu québécois dit toutefois 
enjeu sociétal. Pouvons-nous affirmer que la population québécoise en 
général, incluant les gens impliqués ou non dans le processus entre-
preneurial, passe outre l’aspect strictement environnemental souvent 
associé au DD et reconnaît que son intégration est un moyen d’améliorer 
la performance économique et financière des entreprises du Québec ? Le 
tableau 8 fait le point sur cette question.
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Tableau 8 : Le pourcentage de la population adulte québécoise estimant que le 
développement durable peut améliorer la performance économique et financière 
des entreprises (2010)

	 Population adulte

	 Population masculine	 81,2 %

	 Population féminine	 76,1 %

	 Population de 18 à 34 ans	 81,5 %

	 Population de 35 ans et plus	 77,5 %

	 Total de la population adulte	 78,7 %

Tableau 9 : Le pourcentage des entrepreneurs actuels et futurs qui estiment que le 
développement durable peut améliorer la performance économique et financière 
des entreprises (2010)

	 Intention

	 Population ayant l’intention d’entreprendre estimant que 
	 le développement durable peut améliorer la performance 
	 économique et financière des entreprises	 82,0 %

	 Démarche

	 Population en démarche estimant que le développement 
	 durable peut améliorer la performance économique et 
	 financière des entreprises	 82,1 %

	 Propriétaire

	E ntrepreneurs estimant que le développement durable 
	 peut améliorer la performance économique et financière 
	 des entreprises	 76,5 %

	 Fermeture

	 Population ayant déjà fermé une entreprise estimant que 
	 le développement durable peut améliorer la performance 
	 économique et financière des entreprises	 82,4 %

	 Population adulte

	 Population adulte estimant que le développement durable 
	 peut améliorer la performance économique et financière 
	 des entreprises	 78,7 %

Le tableau 8 illustre que la grande majorité des Québécois d’âge adulte 
(78,7 %) estiment que le DD peut améliorer la performance économique 
et financière des entreprises. Il s’agit assurément d’un signe que le DD 
est de plus en plus démystifié au Québec et qu’on lui reconnaît d’autres 
vertus que celles purement environnementales.

À cet effet, mentionnons que les hommes (81,2 % d’entre eux) sont 
légèrement plus nombreux que les femmes (76,1 %) à y croire, tout comme 
les jeunes de 18 à 34 ans (81,5 %) comparativement aux individus âgés 
de 35 ans et plus (77,5 %). À titre indicatif et bien que n’apparaissant pas 
au tableau 8, notons qu’à peine 66,9 % des 55 à 64 ans croient à 
l’augmentation des performances des entreprises par l’intégration du 
DD. Les personnes plus âgées sont donc moins convaincues des bienfaits 
économiques du DD et ont vraisemblablement toujours besoin d’être 
sensibilisées en ce sens.
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Est-ce que les perceptions changent quand on est engagé dans le processus 
entrepreneurial ? Croit-on davantage aux bienfaits financiers et économiques 
du DD quand on expérimente l’entrepreneuriat ? Le tableau 9 illustre que 
les personnes impliquées dans le processus entrepreneurial sont généra-
lement plus ouvertes que la population en général à admettre que le DD 
contribue à l’amélioration de la performance économique et financière des 
entreprises. En effet, environ 82 % des personnes entretenant l’intention 
d’entreprendre, étant actuellement en démarche de création / reprise 
d’entreprise ou ayant déjà fermé une entreprise au cours de leur vie, en 
reconnaissent les bienfaits. Les propriétaires d’entreprise sont ceux qui 
admettent le moins les impacts positifs du DD sur la santé financière des 
entreprises, ce qui n’est guère surprenant considérant qu’ils ont obtenu 
systématiquement des résultats moins positifs que les démarcheurs tout au 
long de cette analyse. Leur opinion (76,5 %) s’apparente bien davantage à 
celle de la population en général (78,7 %).

Les résultats étant presque tous au-dessus de 75 %, nous pouvons 
estimer que le DD est perçu comme étant une opportunité économique 
et financière, et ce pour une majorité de Québécois et d’entrepreneurs 
actuels et en devenir. En conjuguant le fait que les motivations 
d’ordre financière sont souvent au cœur du désir d’entreprendre avec 
le fait que les 18 à 34 ans croient à plus de 80 % que le DD accroît 
les performances économiques des entreprises, on peut entrevoir que 
le portrait entrepreneurial du Québec de demain sera durable ! En ce 
sens, l’entrepreneur est le fruit de son milieu, un véritable catalyseur 
pour la production et la distribution de biens et de services essentiels. 
Pour redistribuer la richesse, il faut d’abord la créer !

Il y a tout de même plus de gens qui en reconnaissent les bienfaits 
économiques et financiers qu’il y en a qui sont passés à l’action ou 
qui en ont l’intention… La sensibilisation réalisée à ce jour semble 
donc porter fruit, mais certaines clientèles (les 55 à 64 ans, les 
entrepreneurs actuels, etc.) se situent toujours à ce stade de besoin. La 
sensibilisation et l’information demeureront des actions prioritaires 
pour un avenir entrepreneurial québécois plus durable.
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CONCLUSION

À la lumière de cette note, nous savons que les entreprises ne sont pas 
encore assujetties à la Loi sur le développement durable du Québec, mais 
que ce paradigme s’inscrit de plus en plus dans la société québécoise 
comme un véritable projet de société. Par conséquent, bien que cette 
philosophie de développement soit encore jeune à l’heure actuelle, les 
entreprises subissent des pressions de part et d’autre et doivent s’adapter. 
Elles doivent devenir partie prenante du projet de société qui s’installe.

Le sondage, mené par la Fondation de l’entrepreneurship et Léger Marketing, 
et présenté par la Caisse de dépôt et placement du Québec, démontre 
clairement qu’en 2010, les entrepreneurs actuels et futurs se sentent 
concernés, ce qui constitue une excellente nouvelle pour le Québec de 
demain. La toile entrepreneuriale québécoise qui se dessine tendra, sans 
aucun doute, vers la durabilité !

En effet, les résultats nous indiquent que ce sont déjà plus de 15 % des 
futurs entrepreneurs et propriétaires actuels qui ont commencé à mettre 
en place un cadre de gestion pour le développement durable (DD) dans 
leur entreprise. De surcroît, ils sont plus de 20 % à avoir l’intention de 
passer à l’action éventuellement. Les démarcheurs sont généralement plus 
nombreux que les propriétaires à en avoir intégré les principes ou encore 
à en avoir l’intention. Les jeunes, qu’ils soient en démarche ou proprié-
taires, sont aussi les plus engagés. Les propriétaires de 18 à 34 ans sont 
d’ailleurs ceux qui sont les plus avancés en DD. N’est-ce pas une garantie 
pour l’avenir ? Après seulement une vingtaine d’années, il aurait été 
étonnant qu’une majorité d’entrepreneurs aient intégré le DD à leur cadre 
de gestion…

Le pourcentage d’entrepreneurs actuels et en devenir qui souhaiteraient 
recevoir de l’aide est également un bon indicateur du chemin parcouru. 
Selon les résultats, on peut estimer que les entrepreneurs sentent de 
plus en plus qu’ils doivent s’adapter. Les analyses indiquent qu’ils sont, 
toutes catégories confondues, plus de 25 % désirant recevoir de l’aide 
pour intégrer les principes de DD au cadre de gestion de leur entreprise. 
Les démarcheurs sont plus nombreux que les propriétaires à la réclamer, 
tout comme les jeunes de 18 à 34 ans.

Dans la même optique, le fait que plus de 25 % des démarcheurs et 
propriétaires aient l’intention de passer à l’action et / ou souhaiteraient 
recevoir de l’aide pour le faire indique que les efforts de sensibilisation 
ont certes porté fruit, mais qu’ils doivent se poursuivre. Malgré ce constat, 
ce sont environ 80 % d’entre eux qui en reconnaissent les bénéfices 
économiques et financiers pour leur projet d’entreprise. De nouvelles 
façons de faire en matière de sensibilisation et de diffusion seront sans 
doute nécessaires, notamment pour s’assurer que les trois dimensions 
du DD (économique, sociale et environnementale) soient connues et 
reconnues, de même que les bénéfices pour les entrepreneurs et leur 
entreprise.

À l’heure qu’il est, quatre types d’aide font l’unanimité chez les démarcheurs 
et propriétaires : le financement, l’information, le service-conseil et la 
formation. Ils ont tous été retenus par plus de 40 % des répondants. Bien 
qu’il en soit ainsi, il n’a pas été étonnant de constater que les besoins 
diffèrent, en degré d’importance, entre démarcheurs et propriétaires. Le 
soutien financier est nettement prioritaire pour les démarcheurs, alors que 
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les propriétaires disent avant tout désirer de l’information. Pour presque 
tous, les services-conseils sont réclamés en second rang. Quand ce n’est 
pas le conseil en deuxième, c’est l’information. Ces constats démontrent 
que les entrepreneurs actuels et futurs désirent en connaître davantage 
sur le DD et qu’ils aimeraient être accompagnés, que ce soit à l’aide 
d’outils techniques et / ou financiers, pour passer à l’action. Cependant, 
cette note est aussi porteuse d’une grande leçon : les besoins, en termes 
d’aide, varient selon les clientèles. On ne peut se permettre de soutenir 
un démarcheur de la même façon qu’un entrepreneur possédant déjà une 
entreprise : leurs besoins, découlant de leur réalité respective, diffèrent et 
méritent que les organisations de soutien (bancaires, socioéconomiques, 
fiscales, etc.) s’y adaptent, si l’on veut garantir un futur entrepreneurial 
québécois plus durable.

Le degré d’appropriation du DD par les entrepreneurs en devenir et 
actuels expose sans aucun doute que beaucoup de travail reste à faire 
pour accomplir le projet de société porté par l’État, les institutions 
québécoises et, de plus en plus, par la population. Les partenaires du 
réseau entrepreneurial québécois ont, pour leur part, la responsabilité de 
créer les conditions favorables à une culture d’innovation durable chez 
nos entrepreneurs actuels et en devenir.

Au Québec, plusieurs initiatives émergent pour supporter nos entrepreneurs 
et leurs équipes. Notamment, en juin 2008, le gouvernement du Québec a 
adopté une cible spécifique quant au nombre d’entreprises devant amorcer 
une démarche de DD d’ici le 31 mars 2013. Pour contribuer à l’atteinte de 
cette cible, la Table de concertation pour l’accompagnement-conseil des 
entreprises du secteur privé (TACEP), formée de représentants de ministères 
et d’organismes ayant pour clientèle des entreprises, a produit le Plan 
d’action gouvernemental pour l’accompagnement-conseil des entreprises 
dans leur démarche de DD. Elle y a intégré des propositions ou des actions 
réalisées par les ministères et organismes membres (ex. : étude, stratégie 
de communication, offre gouvernementale d’accompagnement, etc.). 
De plus, la future norme BNQ 21000 (BNQ-9700-021 Développement 
durable - Prise en compte et application des principes dans la gestion des 
organisations et des entreprises), coordonnée par le Bureau de normalisation 
du Québec (BNQ), permettra un meilleur encadrement de l’intégration 
des principes du DD au cadre de gestion des entreprises québécoises. La 
norme est actuellement en période d’essai. Les entrepreneurs actuels et 
futurs seront donc davantage sensibilisés et influencés à suivre la vague et à 
se questionner sur les retombées potentielles de l’intégration des principes 
de DD dans leur entreprise, pour ainsi saisir les opportunités que leur offre 
ce nouveau paradigme de développement.

Comme le disait si bien Kofi Annan (2002) :

« Loin d’être un fardeau, le développement durable est une aubaine : sur 
le plan économique, c’est une chance de créer des marchés et des 
emplois ; sur le plan social, une chance de combattre l’exclusion ; et 
sur le plan politique, une chance de réduire les tensions qui risquent de 
dégénérer en violence et donner à chacun, homme ou femme, une 
voix et le choix de décider de son propre avenir. » 7

	7	 Organisation des Nations Unies (ONU). Département des affaires économiques et sociales, Division du 
		  développement durable. Site Internet officiel : http: //www.unclef.com/french/esa/desa/aboutus/dsd.html
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L’entrepreneur est indispensable au développement, à l’activité entre-
preneuriale et à la création d’une richesse collective. Le développement 
durable est un réservoir de sens pour l’entrepreneur et son activité, car il 
permet de prendre en compte de façon simultanée l’ensemble de la satis-
faction des besoins humains. La recherche de cet équilibre est dynamique 
et fondée d’abord sur la perception, la compréhension et les aspirations 
des entrepreneurs à l’égard des principes de durabilité.

Tout cela considéré, une suite serait intéressante à prévoir à ce premier 
regard sur l’intégration du DD dans le dynamisme entrepreneurial qué-
bécois. Par l’intermédiaire de l’Indice entrepreneurial 2011, la Fondation 
de l’entrepreneurship compte effectivement poursuivre le travail afin d’en 
mesurer l’évolution et pousser la réflexion. Tout en continuant d’évaluer le 
savoir-faire (l’application), elle tentera de mettre en lumière le savoir-être 
(vision).

À la différence de cette année où la mesure était prise à l’état brut, 
c’est-à-dire sans que la compréhension du DD ait été vérifiée, elle sera 
alors prise en connaissance de cause en 2011. La population et les entre-
preneurs actuels et futurs seront ainsi questionnés sur leur compréhension 
du DD et ses diverses dimensions. Quelle perception a-t-on des principes 
de DD pour le développement de la culture entrepreneuriale québécoise : 
opportunité ou obstacle ? Pour en évaluer davantage le degré d’appro-
priation, lorsque les entrepreneurs diront avoir commencé à intégrer les 
principes de DD à leur cadre de gestion, l’Indice entrepreneurial 2011 
évaluera également jusqu’où ils en sont rendus.

Le Québec se dirige-t-il vers une compréhension commune de son 
projet de société ? Bien plus qu’un outil de mesure, l’Indice entrepreneurial 
québécois, développé par la Fondation de l’entrepreneurship, constitue 
plus que jamais, en 2011, un outil de sensibilisation et de diffusion des 
diverses facettes de la culture entrepreneuriale, incluant l’importance de 
son caractère durable !
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